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Composition et attributions

Composition du CVL :

Le CVL comprend, sous la présidence du chef d'établissement, dix représentants des lycéens. Assistent, à titre
consultatif, aux réunions du conseil, des représentants des personnels et des parents d'élèves dont le nombre est
égal à celui des lycéens.

Attributions du CVL :

Le CVL formule des propositions sur la formation des représentants des élèves et les conditions d'utilisation des
fonds lycéens.
Il est obligatoirement consulté sur les questions suivantes :
a) les principes généraux de l'organisation des études, l'organisation du temps scolaire et l'élaboration du projet
d'établissement ainsi que l'élaboration ou la modification du règlement intérieur ;
b) les modalités générales de l'organisation du travail personnel et du soutien des élèves ;
c) l'information liée à l'orientation et portant sur les études scolaires et universitaires, sur les carrières
professionnelles ;
d) la santé, l'hygiène et la sécurité et l'aménagement des espaces destinés à la vie lycéenne ;
e) l'organisation des activités sportives, culturelles et périscolaires.
Il peut adopter des voeux dans son domaine de compétences.
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